
 

 

Un portail de formation PROFONDÉMENT MINIER 

L’APSM poursuit son virage numérique avec la mise en ligne de son nouveau portail de 
formation Profondément minier. Simple et facile d’utilisation, le portail de formation 
Profondément minier offre des formations spécialement conçues pour le secteur minier 
en plus d’offrir des activités d’apprentissage complètes et dynamiques. 

Pour obtenir vos accès au portail, contactez-nous apsm@aspemine.ca 

Si vous recevez cette communication, c’est que vous avez été désigné comme 
‘’superviseur’’ responsable de votre organisation. Cela signifie que vous êtes le 
responsable de la plateforme, vous pourrez faire la demande et l’attribution des licences 
de formation en plus d’obtenir les rapports de progression. Si vous souhaitez désigner 
quelqu’un d’autre, contactez-nous.  

Afin de vous soutenir dans votre navigation, l’APSM a conçu 2 guides d’utilisation.  

1. Le guide pour les superviseurs en pièce jointe 
2. Le guide pour les utilisateurs en pièce jointe qui devra être transmis aux 

travailleurs. 

 

Le portail de formation Le Campus demeure disponible pour les membres de l’APSM. Il 
est à noter que les formations disponibles sont offertes aux membres de l’APSM 
gratuitement.  

 

L’APSM soutient ces organisations membres dans leur exploration numérique.  

Vous souhaitez augmenter votre offre de formation en ligne pour votre programme 
d’accueil et de prévention? L’APSM peut vous accompagner!   

Afin de soutenir ses organisations membres dans le développement de formation en 
ligne, l’APSM offre un service de consultation et de support. Il est possible pour les 
organisations membres de soumettre une demande à apsm@aspemine.ca de projet 
énumérant les détails du besoin. Notre équipe se fera un plaisir d’évaluer la demande et 
de vous revenir rapidement.  
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Virage attestation numérique  

L’APSM débute son virage aux attestations numériques. Il sera maintenant possible 
pour les organisations ainsi que leur travailleur d’obtenir leur attestation en ligne. 
Un guide vous est également remis en pièce jointe (Guide_attestation_numérique 
superviseur et travailleur) afin d’accompagner les organisations ainsi que les 
travailleurs dans cette transition. Suivez les étapes pour intégrer le mouvement.  

Intégrez le mouvement et recevez les ATTESTATIONS NUMÉRIQUES en 4 étapes 
faciles. 

1. Avoir les adresses courriel de vos participants 

D’abord, vous devez avoir les adresses courriel des participants. Pour ce faire, à 
l’avenir, vos formateurs accrédités doivent utiliser la feuille de présence en pièce 
jointe.  

2. Soumettre vos feuilles de présence à l’APSM 

Ensuite, vous devrez soumettre la nouvelle feuille de présence à l’APSM. L’APSM 
développe actuellement une plateforme (nommée Zone FAE) qui permettra au 
formateur accrédité en entreprise (FAE) de soumettre la feuille en ligne, elle vous 
informera lorsque cette nouvelle fonctionnalité sera disponible. Pour le moment, 
vous devez soumettre vos feuilles de présence par courriel à apsm@aspemine.ca.  

3. S’inscrire sur la plateforme attestation numérique  

Une fois que l’APSM aura intégré les feuilles de présence à notre plateforme 
d’attestation numérique, le responsable des attestations numériques identifiées par 
votre organisation recevra un courriel avec la marche à suivre pour se connecter et 
obtenir les attestations. Cette marche à suivre sera détaillée dans le guide 
superviseur en pièce jointe.  

4. Accompagner vos employés afin de les aider à accéder à leur attestation. 

Il est à noter que les participants recevront automatiquement leur attestation en 
pièce jointe par courriel et auront accès à un portail qui leur permettra de voir toutes 
les attestations reçues en lien avec des formations de l’APSM. À la fin de votre 
procédure, nous avons ajouté la procédure pour les participants. Si vous faites partie 
du programme FAE, en pièce jointe se trouve une diapositive à insérer dans les 
présentations PowerPoint des formations de vos FAE pour expliquer aux participants 
pourquoi il doit soumettre son adresse courriel et comment faire pour avoir accès à 
ses attestations.  

mailto:apsm@aspemine.ca

